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AGRICULTURE 

• Commission spéciale sur l’agriculture (14/01) 

SPECIAL COMMITTEE ON AGRICULTURE (14/01)   

Source: Conseil de l’UE 
 

- Présentation du programme de travail de la présidence 
 

- Réforme de la PAC post 2020 : 
 

o Réglement sur les plans stratégiques de la PAC 
o Règlement sur l'organisation commune de marché (OCM) des 

produits agricoles - Échange de vues - Présentation de la 
Commission sur l'architecture verte 

 
- Directive sur les pratiques commerciales déloyales dans la chaîne 

d'approvisionnement alimentaire - Compte rendu de la présidence sur les 
résultats du trilogue - Confirmation du texte de compromis final en vue d'un 
accord 

 
Lien vers le programme provisoire : 
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5191-2019-INIT/en/pdf   
 

• Réponse du Commissaire Hogan à la question écrite sur le budget de 
l'UE et la PAC 

Answer from Commissionner Hogan to the written question on EU 
budget and the CAP 

Source: Commission européenne 
 
Le départ d'un contributeur important au budget de l'UE aura une incidence 
financière dont le futur cadre financier doit tenir compte. Maintenir un niveau de 
soutien à la mesure des ambitions de l'UE dans chacun des domaines prioritaires 
nécessitera des contributions appropriées de la part de tous les États membres de 
manière juste et équilibrée. 
 
Parallèlement, il convient de ne pas ménager nos efforts pour rendre le budget de 
l'UE plus efficient. La Commission a présenté une proposition équitable et 
raisonnable, qui permet de maintenir un budget solide pour l'agriculture — le 
montant de 365 milliards d’euros en faveur de la politique agricole commune (PAC) 
représente une réduction modérée d'environ 5 %. 
 
Les paiements directs sont réduits tout au plus de 3,9 %, conservant leur rôle pivot 
pour soutenir les revenus des agriculteurs. 
 

https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5191-2019-INIT/en/pdf
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En ce qui concerne le développement rural, la Commission a proposé un 
rééquilibrage entre l'UE et les États membres du soutien public en faveur des 
zones rurales, qui prend la forme d'une entreprise commune. Les taux de 
cofinancement de l'UE proposés pour le développement rural sont conformes aux 
propositions relatives à d'autres fonds structurels et justifiés au regard de 
l'amélioration de la conjoncture économique dans les États membres. 
 
Les nouveaux plans stratégiques pour la PAC permettront à chaque État membre 
d'adapter le soutien d'une manière plus ciblée et plus efficace afin de répondre à 
ses besoins locaux, mais ce dans le but d'atteindre les objectifs communs de l'UE, 
en mettant l'accent sur le caractère «commun» de la PAC et en maintenant des 
conditions uniformes dans toute l'UE. 
 
Les États membres disposeront des moyens pour soutenir les petites et moyennes 
exploitations, les jeunes agriculteurs et les secteurs en difficulté. 
 
Lien vers la réponse : 
http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/E-8-2018-005480-ASW_FR.html  
 
 
 

SANTÉ ANIMALE 

• Panel scientifique sur la santé et le bien-être animal (AHAW) - Séance 
plénière du 23-24 janvier 2019 

Scientific Panel on Animal Health and Welfare (AHAW) - Draft Agenda 
of the Plenary meeting of January 23-24 2019 

Source: EFSA 
 
Mise à jour des mandats en cours : 
 
8.1. Art. 31 – Assistance scientifique et technique sur la surveillance de l’infuenza 
aviaire (EFSA-Q-2018-00747). 
8.2. Art. 31 - Assistance scientifique et technique sur la surveillance de l’infuenza 
aviaire (EFSA-Q-2017-00829) 
 
Lien vers le programme: 
http://www.efsa.europa.eu/fr/events/event/181114-0  

http://www.europarl.europa.eu/doceo/document/E-8-2018-005480-ASW_FR.html
http://www.efsa.europa.eu/fr/events/event/181114-0

